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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 7 novembre 2002

No de dossier :  374/115805.16

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande d’Hydro-Québec de déterminer le coût du service du Distributeur et de modifier ses tarifs d’électricité


Dossier R-3492-2002

Chère consœur,

Vous trouverez ci-joint un original et sept exemplaires des questions de la FCEI dans le cadre du dossier mentionné en titre. La partie 1 a été préparée par les analystes. La partie 2 a été préparée par notre expert en réglementation économique, Dr Yves Rabeau (Université du Québec à Montréal).

Par ailleurs, comme nous l’annoncions à la Régie de l’énergie lors de la rencontre préparatoire du 30 septembre dernier, la FCEI s’est entendue avec Option consommateurs pour retenir conjointement les services de messieurs Lawrence Kryzanowski (Université Concordia) et Gordon Roberts (Université York). Vous trouverez d’ailleurs leurs cv joints en annexe.

Comme nous venons de leur attribuer le mandat au cours des derniers jours, ceux-ci ne seront pas en mesure de produire leurs questions (partie 3) sur la preuve du Dr Morin avant le 28 novembre prochain et ne pourront soumettre leurs preuves d’experts à cet effet, avant le 27 janvier 2003.

Quant à l’audience, nos experts sur le taux de rendement seront disponibles durant la période prévue à cette fin par la Régie, à l’exception des semaines du 4 au 11 mars et du 17 au 21 mars 2003.

De plus, les services de messieurs Kryzanowski et Roberts seront facturés au taux de 325,00$ CAN/l’heure. Ce taux reflète les conditions du marché pour ce type d’expert. Pour cette raison, nous croyons opportun de réitérer, à ce stade, notre demande effectuée à la Régie le 30 septembre dernier aux fins de déroger aux barèmes prévus à la décision D-99-124 quant aux frais d’experts qui seront payés par nos clientes (FCEI/UMQ) (si celle-ci est reconnue comme intervenante par la Régie) et Option consommateurs.

Il nous aurait été impossible d’embaucher des experts aussi compétents si nous devions nous limiter aux barèmes prévus à la décision D-99-124.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments 

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants


Dr Lawrence Kryzanowski, Dr Gordon Roberts et Dr Yves Rabeau


